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Nouveautés en matière d’accès à la profession.

Au 1er septembre 2007, trois nouveaux arrêtés royaux entreront en vigueur : 

· Arrêté royal du 21 décembre 2006 relatif à la compétence professionnelle pour l’exercice des activités indépendantes relatives aux bicyclettes et aux véhicules à moteur (M.B. 15/01/2007).

· Arrêté royal du 29 janvier 2007 relatif à la capacité professionnelle pour l’exercice des activités indépendantes dans les métiers de la construction et de l’électrotechnique ainsi que l’entreprise générale (M.B. 27/02/2007).

· Arrêté royal du 21 décembre 2006 relatif à la compétence professionnelle pour l’exercice des activités indépendantes relatives aux soins corporels, d’opticien, de technicien dentaire et d’entrepreneur de pompes funèbres (M.B. 23/03/2007).  
Ce qui reste identique :

· La loi-programme du 10 février 1998 pour la promotion de l’entreprise indépendante.

· L’obligation de justifier au minimum des connaissances de gestion de base lors de la création d’une entreprise commerciale (PME).

· Les arrêtés royaux de grossiste en viandes (010), d’installateur frigoriste (034), de dégraisseur teinturier (035), de restaurateur, traiteur – organisateur de banquets (040) et de boulanger-pâtissier (043) subsistent.

Ce qui change :

· Les titres permettant de justifier les compétences professionnelles. 

· La durée de la pratique professionnelle. 
ARRETE ROYAL « BICYCLETTES ET VEHICULES A MOTEUR ».

Cet arrêté royal regroupe les compétences ayant trait aux anciens arrêtés royaux concernant les activités de mécanicien de cycle,  mécanicien de cyclomoteur, mécanicien de motocyclette, garagiste-réparateur, négociant en véhicules d’occasion et carrossier-réparateur. 

1. Les activités du cycle :

· La vente de cycles aux usagers ou la réparation de cycles pour compte de tiers, à l’exclusion des cycles considérés comme des jouets.

2. Les activités des véhicules à moteur :

Cette réglementation se scinde en 2 sections :

· Les véhicules à moteur ayant une masse maximale jusque 3,5 tonnes.

· Les véhicules à moteur ayant une masse maximale de plus de 3,5 tonnes. 

Les activités réglementées :

· La réparation et l'entretien pour compte de tiers des éléments mécaniques, électriques ou électroniques de véhicules à moteur, de motocyclettes, de véhicules à moteurs à trois ou quatre roues ou de cyclomoteurs.

· La vente aux usagers finaux de véhicules à moteur usagés.

· La réparation ou la modification de la carrosserie de véhicules à moteur, à l'exception des travaux par des techniques spéciales qui ne visent pas l'embellissement.

ARRETE ROYAL « CONSTRUCTION ».

Cet arrêté royal regroupe les compétences ayant trait aux anciens arrêtés royaux concernant les secteurs de la construction. 

1. les activités du gros-œuvre :

Cette catégorie regroupe les anciens arrêtés réglementant les activités d’entrepreneur de maçonnerie et de béton et d’entrepreneur de démolition.

Les activités réglementées :

· La construction, la réparation ou la démolition de l'ossature d'un bâtiment, notamment les travaux qui concernent la stabilité et la résistance du bâtiment.

2. les activités du plafonnage, du cimentage et de la pose de chapes :

Cette catégorie reprend l’ancien arrêté réglementant les activités d’entrepreneur plafonneur-cimentier.

Les activités réglementées :

· L'enduisage et le recouvrement de supports, de murs et de plafonds par du plâtre, des plaques de plâtre, de mortier ou de ciment, et la réparation de ceux-ci.

· Le recouvrement de sols par du mortier et la réparation de ceux-ci.

3. les activités du carrelage, du marbre et de la pierre naturelle :

Cette catégorie regroupe les anciens arrêtés réglementant les activités d’entrepreneur carreleur, entrepreneur tailleur de pierres et entrepreneur marbrier.

Les activités réglementées :

· Le recouvrement et la réparation de sols et de murs par des carreaux en céramique, en béton, en pierre naturelle ou en marbre, des mosaïques ou des éléments en pierre naturelle ou en marbre.

4. les activités de la toiture et de l’étanchéité :

Cette catégorie regroupe les anciens arrêtés réglementant les activités d’entrepreneur de couvertures métalliques et non-métalliques de la construction et d’entrepreneur d’étanchéité. L’activité de charpenterie entre dans cette catégorie.

Les activités réglementées :

· La réalisation et la réparation de la charpente.

· La réalisation et la réparation de la couverture, à l'exception des couvertures en matériaux végétaux, en verre ou en matériaux translucides ou transparents.

· La réalisation et la réparation de l'étanchéité de façades, de façades latérales, de toitures, de toitures terrasses et de sols.

· La réalisation et la réparation des ouvrages de réception et d'évacuation des eaux pluviales.

5. les activités de la menuiserie et de la vitrerie :

Cette catégorie reprend l’ancien arrêté réglementant les activités d’entrepreneur menuisier-charpentier mais uniquement pour la partie menuiserie. La charpenterie est reprise dans les activités de la toiture et de l’étanchéité.

2 catégories de menuisier :

· Celui qui s’occupe uniquement du placement de produits, ce qui exige moins de compétences.

· Menuisier polyvalent qui peut, par exemple, faire des travaux d’aménagement et poser des sols en bois et du parquet.

Les activités réglementées :

· D'une part, le placement et la réparation de châssis, de portes, de volets et de contrevents, de portails, d'escaliers, de vérandas et de meubles de cuisine et de salle de bain et le placement et la réparation de vitrerie et de tout matériau durable transparent.

· D'autre part, toute autre activité de menuiserie non visée ci-dessus, comme le placement et la réparation de recouvrements de murs et de sols par des matériaux solides.

6. les activités de la finition :

Cette catégorie regroupe les anciens arrêtés réglementant les activités de peinture et de tapissier-poseur de revêtements des murs et des sols.

Les activités réglementées :

· Le recouvrement de surfaces par de la peinture, du vernis ou des transparents teintés, afin de les protéger et de les embellir.

· La pose de tapisserie, de toile à peindre et de revêtements souples collés sur toute la surface.

· Le recouvrement des murs et des sols par des revêtements souples.

7. les activités de l’installation de chauffage central, de climatisation, du gaz et du sanitaire :

Cette catégorie regroupe les anciens arrêtés réglementant les activités d’installateur en chauffage central, d’installateur sanitaire et de plomberie et d’installateur de chauffage au gaz par appareils individuels.

Les activités réglementées :

· Le placement et la réparation, y compris toutes les conduites des installations de chauffage central, c-à-d. des installations composées d'une source de chaleur centrale, la chaleur étant diffusée par des conduites d'eau, d'air ou de vapeur d'air.

· Le placement et la réparation, y compris toutes les conduites des appareils à gaz pour le chauffage.

· Le placement et la réparation, y compris toutes les conduites des articles et appareils pour usage sanitaire.

· Le placement et la réparation, y compris toutes les conduites des installations de climatisation dans lesquelles uniquement l'eau ou l'air est utilisé comme réfrigérant.

8. les activités de l’électrotechnique :

Cette catégorie regroupe les anciens arrêtés réglementant les activités d’installateur électricien et de fabricant-installateur d’enseignes lumineuses.
Les activités réglementées :

· La réparation des appareils électriques et le placement et la réparation de toutes les installations électriques pour l'approvisionnement en courant, pour l'éclairage, pour les enseignes lumineuses, pour le chauffage, pour la climatisation autre que celle prévue dans les activités d'installation de climatisation, pour la domotique, pour la communication, pour la signalisation, pour l'enregistrement et la reproduction d'images ou de sons, et pour la sécurisation contre la surtension, l'incendie ou le vol.

9. les activités de l’entreprise générale :

Cette catégorie est une nouveauté. Elle devra se combiner avec au moins une autre catégorie de la construction.

· Exerce les activités d'entreprise générale, celui qui, au nom et pour compte de tiers, construit, rénove, fait construire ou rénover un bâtiment, en exécution d'un contrat d'entreprise de travaux jusqu'à l'état d'achèvement et fait appel pour cela à plusieurs sous-traitants.

ARRETE ROYAL « SERVICES AUX PERSONNES ».

L’arrêté royal remplace 5 réglementations déjà existantes et en ajoute 2 nouvelles :

1. Coiffeur / coiffeuse :

Les soins de la chevelure, destinés uniquement à maintenir ou à améliorer l'aspect esthétique de l'être humain.

2. Esthéticien(ne) :

Les soins du corps humain, destinés uniquement à maintenir ou à améliorer l'aspect esthétique de l'être humain. Ces soins comportent également l'épilation et le maquillage semi-permanent.

3. Pédicure = « Nouveauté »:

Les soins des pieds, destinés uniquement à maintenir ou à améliorer l'aspect esthétique de l'être humain ou quand les soins ne nécessitent pas d'intervention ni de prescription d'un médecin ou d'un titulaire d'une profession paramédicale.

4. Masseur / masseuse = « Nouveauté »:

Le massage du corps humain, destiné à maintenir ou à améliorer l'aspect esthétique de l'être humain, le massage cosmétique et le massage habituellement appliqué dans un salon de beauté au sens normal du terme.

5. Opticien :

· La vente, l'entretien et la réparation d'articles destinés à la correction ou à la compensation de la vision de l'être humain.

· La vente, l'entretien et la réparation des yeux artificiels.

6. Technicien dentaire :

La confection ou la réparation de prothèses dentaires ou d'appareils de corrections orthodontiques et, en général, de tous les appareils destinés à déplacer, à remplacer ou à traiter les dents, les parties de dents ou les tissus voisins.

7. Entrepreneur de pompes funèbres :

Dans la nouvelle réglementation, 3 activités ont été fixées et les compétences professionnelles doivent être prouvées dès que l’entreprise exerce au moins une de ces 3 activités :

· exposer les dépouilles mortelles et procéder à la toilette funéraire et aux soins de conservation et/ou

· veiller au transport des dépouilles mortelles et/ou

· organiser, exécuter et assurer les cérémonies funéraires jusqu'à l'endroit de l'inhumation ou de la crémation, suivant les usages locaux, religieux et philosophiques et la volonté du défunt et de la famille.
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